
Quelles mentions doivent figurer sur le contrat ? 

Le contrat doit être écrit et comporter la définition précise de son motif. À défaut, il est réputé conclu pour une 

durée indéterminée et peut être requalifié en contrat à durée indéterminée par le conseil de prud’hommes. Il doit 

indiquer : 

 le nom et la qualification du salarié remplacé, s’il s’agit du remplacement d’un salarié ou de la 

personne remplacée visée aux 4° et 5° de l’article L. 1242-2 du Code du travail (chef d’entreprise 

artisanale, industrielle ou commerciale, profession libérale, chef d’exploitation agricole, aide 

familial…) ; 

 la date de fin du contrat et le cas échéant une clause de renouvellement, ou la durée minimale, 

pour les contrats à terme incertain ; 

 le poste de travail occupé par le salarié (et le cas échéant la mention que le poste occupé figure sur 

la liste des postes de travail présentant des risques particuliers pour la santé et la sécurité de cette 

catégorie de salariés) ; 

 l’intitulé de la convention collective applicable ; 

 la durée de la période d’essai éventuellement prévue ; 

 le montant de la rémunération et de ses différentes composantes (y compris primes et accessoires 

de salaire) ; 

 le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire et, le cas échéant, ceux de l’organisme 

de prévoyance.  

Ce contrat doit être transmis au salarié au plus tard dans les deux jours ouvrables qui suivent le 

jour de l’embauche. Il en résulte, selon la Cour de cassation (arrêt du 29 octobre 2008), que 

l’employeur doit disposer d’un délai de deux jours plein pour accomplir cette formalité ; le jour de 

l’embauche ne compte pas dans le délai, non plus que le dimanche qui n’est pas un jour ouvrable. 

 


